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Aménagement d'une voie de desserte au sud de la zone d'activité des Ciroliers sur la commune

de Fleury-Mérogis

Communauté d'agglomération du Val d'Orge

LEONHARDT Olivier, Président

2 4 1 0 0 5 0 4 0 0 0 1 1

rubrique n°6

sous rubrique d

Réalisation d'une voie d'une longueur

inférieure à 3 km

Réalisation d'une voie de desserte sur la zone d'activité des Ciroliers sur la commune de

Fleury-Mérogis

La voie sera d'une longueur de 330 m et d'une largeur de 6,5 m (2x1 voie).

Sa surface sera de 2145 m²

15/07/2015 F01115P0108
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Cette voie correspond à une 2 x 1 voie ou la vitesse sera limitée à 50 km /h. Elle sera connectée à la voie

des Ciroliers située dans la future ZAC Val Vert Croix Blanche. La ZAC Val Vert Croix Blanche a fait l'objet

d'une étude d'impact (cf dossier en annexe).

La réalisation de la voie est envisagée en une ou deux phases. Elle sera à terme aménagée avec

un espace partagé piétons/cycles.

L’aménagement comprend la réalisation des réseaux. Dans le cadre de cet aménagement, les eaux

pluviales seront récupérées en renvoyé dans le fossé longeant la parcelle an 313.

Ce fossé permettra le stockage des eaux et leur dépollution conformément à la réglementation en

vigueur.

En aménageant cette voie reliée directement à la rue Clément ADER située dans la zone des

Ciroliers, la Communauté d’agglomération souhaite :

- désenclaver des terrains cessibles (parcelles AN 312 et AN 313), et permettre ainsi

l'accueil

rapide d'une entreprise avec la création de 350 emplois sur le site ;

- assurer la connexion avec la ZAC Val vert Croix Blanche.
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Le projet a été soumis à une déclaration préalable de division déposée en 2014

Sans objet

longueur 330 m

largeur 6,50 m

surface 2145 m²

1 850 000 € HT

Fleury Mérogis

zone d'activité

des Ciroliers

 lieu dit

la Mare aux Moules

Fleury -Mérogis

x

x

x

Sans objet

48 37 11 75 02 21 35 98

48 37 05 25 02 21 35 98
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Ancien parc de stationnement désaffecté (société TEA) et détruit

Le terrain est déjà imperméabilisé (Cf. photographies)

x

PLU de la commune de Fleury-Mérogis approuvé le 25 février 2013

règlement de la zone UI

x

x

x

x

x
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x

x

x

x

x

x

x

x

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à une distance supérieure

à 5 km : marais des basses vallées de la Juine et de l'Essonne (6,6 km)

et marais d'Itteville et de Fontenay le Vicomte (6,6 km)

Sur la commune de Villemoisson (Castel d'Orgeval et borne de la 1ere

République)

sur la commune de Fleury Mérogis (borne à fleur de lys n°18)

sur la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois (bornes à fleur de lys n° 13

et 16, Demeure de la Cossonnerie, Château, Cimetière de Liers, Eglise

orthodoxe russe

tous ces monuments sont situés à une distance supérieure à un 1 km de

l'aménagement envisagé

Le projet est situé en partie dans une enveloppe d'alerte

potentiellement humide de classe 3, toutefois un diagnostic terrain a

démontré l'absence de zone humide sur le site ou à proximité (Cf.

diagnostic zone humide - rapport intermédiaire en annexe)

x
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x

x

x

x

Le terrain d'assiette du projet est un ancien parking détruit,

déjà artificialisé et recouvert d'un enrobé ; il était occupé

par un ancien dépôt de véhicules neuf (société TEA)

Un diagnostic faune-flore a démontré un niveau d'enjeu très

faible sur ce site, et faible à modéré sur les terrains

environnants (Cf. diagnostic faune-flore - rapport

intermédiaire)

Apports de matériaux adéquats pour la réalisation de la route

x

x



,������2�2��	��	

�����������	
������
��	���"����#	
���
����#	5���������#	
���������	�

���'
��
����

�
�������

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	
��
������$"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	���"����	�

,������2�2��	���	
���$"��	����������	�

,��2��	
��
����	���	
���	���$"��	
����������	�

�����������
���

�������#� ,��2��	��"�
�	��	
%�"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	�"����
��	
�������	�

,������2�2��	���	
���"��	�

,��2��	
��
����	���	
���	�"����
��	
��5�
�����	�

,������2�2��		���	
��%�������	�

,��2��	
��
����	���	
���	��%�������	�

�*��

x

le terrain se situe en zone urbaine UI du PLU. Le terrain

était déjà artificialisé

x

x

x

x

l'aménagement engendrera une circulation routière. Le bruit

sera limité par la vitesse inférieure à 50 km/h. Le voisinage

est peu sensible aux nuisances sonores (zone industrielle)

Comme tout le secteur environnant, le terrain est impacté par

le bruit de la RN 104 (Francilienne)

x

x

x

x

x

x
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x

x

x

Les eaux pluviales seront récupérés et envoyées directement

dans un fossé longeant la parcelle AN 313. Les eaux pluviales

seront traités conformément à la législation en vigueur

x

x

x

L’émission de polluants dans l'air sera lié au trafic routier,

qui sera néanmoins limité par la vitesse inférieure à 50km/h

(voirie urbaine)

x
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x

Le projet ne nous semble pas nécessiter une étude d'impact, car

- le projet est relativement peu conséquent et consiste en la création d'une voirie urbaine de faible

longueur (330 mx 6,5m),limitée à 50km/h

- le terrain concerné est déjà artificialisé (ancien parking détruit)

- le niveau d'enjeu faune-flore est très faible (Cf. l'étude d'impact réalisée dans le cadre de la ZAC Val

Vert Croix Blanche ainsi que le diagnostic faune-flore intermédiaires)

- le projet sera connecté à la ZAC Val Vert Croix Blanche, qui a déjà fait l'objet d'une étude d'impact

Par ailleurs, la réalisation de cette voirie doit se faire à l'automne, afin de permettre la division de la

parcelle AN313 et permettre l'implantation d'une entreprise avec 350 emplois dans des délais très court.

Le dossier d'implantation de cet entreprise fera l'objet d'une étude d'impact conformément à la

réglementation.

x

Cette voirie permettra de désenclaver des terrains cessibles (parcelles AN 312 et AN 313 ), et permettre

ainsi l'accueil d'une entreprise qui souhaite s'implanter à très court terme sur le site avec la création

de 350 emplois. Le projet d'implantation de cette entreprise fera l'objet d'une étude d'impact spécifique

(surface estimée supérieure à 50 000m²).

Elle sera connectée à la voie des Ciroliers, située dans la ZAC Val vert Croix Blanche, qui a été

dimensionnée en lien avec l'AFTRP, aménageur de la ZAC des Portes de Bondoufle attenante, et au regard des

études de circulation réalisées.

Une étude d'impact a été réalisée dans le cadre de la ZAC Val Vert Croix Blanche et a fait l'objet d'un

avis de l'autorité environnementale le 6 décembre 2013.
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Fe :80.860
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Gs: 80.48 câble

(relevé le12-03-14)

Gs: 80.80 câble
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(relevé le12-03-14)
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Fourreaux
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(relevé le12-03-14)

Fourreaux Gs: 80.69

(relevé le12-03-14)
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T : 82.098

Fe :79.63

Profondeur :2.47 m
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Fe :79.538

Profondeur :2.30 m
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T : 82.13

Fe :79.31

Profondeur : 2.82 m
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Fe 1 : 80.380

Fe 2:  78.982

Fe 3 : 77.704
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25 Rue de Schio - 91 350  GRIGNY  

Organisation - Planification - Coordination -  Infrastructures

Tél: 01.69.02.05.19 - Fax: 01.69.45.79.60 - Email: opci91@orange.fr

ZAC du Centre ville.
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VOIE NOUVELLE CIROLLIERS 

VUE EN PLAN

DEPARTEMENT DE L'ESSONNE

Communauté d'agglomération du Val d'Orge

RESEAUX, SERVICES URBAINS

ZAC des Montatons
20, Rue Denis Papin

91240 Saint Michel-sur -Orge

Tél: 01.69.72.17.90

COMMUNE:

                       Fleury- Mérogis




